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QUE soit approuvé l’octroi au Fonds de développe-
ment international de Montréal de Montréal Internatio-
nal d’une subvention de 600 000 $ par année à compter
de l’exercice financier 2002-2003 et sous réserve des
prévisions budgétaires, à la condition que, par année et à
compter du même exercice financier, le gouvernement
du Canada y contribue pour une somme équivalente et
que la Ville de Montréal y contribue pour un montant de
500 000 $ ;

QUE la ministre d’État aux Relations internationales,
ministre des Relations internationales, ministre respon-
sable de la Francophonie et ministre responsable de
l’Observatoire de la mondialisation soit autorisée à verser
cette subvention.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39301

Gouvernement du Québec

Décret 1184-2002, 2 octobre 2002
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la IXe Conférence des chefs d’État
et de gouvernement des pays ayant le français en
partage, à Beyrouth, au Liban, les 18, 19 et 20 octobre
2002 et à la 17e Conférence ministérielle de la Fran-
cophonie, également à Beyrouth, les 15 et 16 octobre
2002

ATTENDU QUE la IXe Conférence des chefs d’État et
de gouvernement des pays ayant le français en partage
est convoquée du 18 au 20 octobre 2002, à Beyrouth, par
le gouvernement du Liban ;

ATTENDU QUE cette conférence doit notamment adopter
une Déclaration et un Plan d’action afin de définir les
orientations de la Francophonie en matière de politique
internationale et de coopération multilatérale ;

ATTENDU QUE le premier ministre du Québec a été
invité à participer à cette conférence et qu’il convient de
former une délégation officielle pour y représenter le
Québec ;

ATTENDU QU’une Conférence ministérielle de la Fran-
cophonie se tiendra à Beyrouth, les 15 et 16 octobre
2002, afin de préparer la tenue de la IXe Conférence des
chefs d’État et de gouvernement des pays ayant le fran-
çais en partage ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de la Loi
sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M.-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à
une conférence internationale est constituée et mandatée
par le gouvernement du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à l’Économie et aux Finan-
ces et ministre des Finances, de l’Économie et de la
Recherche, de la ministre d’État aux Relations interna-
tionales, ministre des Relations internationales, ministre
responsable de la Francophonie et ministre responsable
de l’Observatoire de la mondialisation, et de la ministre
d’État à la Culture et aux Communications et ministre
de la Culture et des Communications :

QUE le premier ministre, monsieur Bernard Landry,
dirige la délégation du Québec à la IXe Conférence des
chefs d’État et de gouvernement des pays ayant le fran-
çais en partage, qui se tiendra à Beyrouth au Liban, les
18, 19 et 20 octobre 2002 ;

QUE la délégation officielle soit composée à cette
IXe Conférence, outre le premier ministre, de :

— Mme Louise Beaudoin, ministre d’État aux Rela-
tions internationales, ministre des Relations internatio-
nales, ministre responsable de la Francophonie et ministre
responsable de l’Observatoire de la mondialisation ;

— Mme Diane Lemieux, ministre d’État à la Culture
et aux Communications et ministre de la Culture et des
Communications ;

— Mme Diane Wilhelmy, sous-ministre du ministère
des Relations internationales ;

— M. Clément Duhaime, représentant personnel du
premier ministre pour la Francophonie et délégué général
du Québec à Paris.

QUE, pour la préparation de ce Sommet, la ministre
d’État aux Relations internationales, ministre des Rela-
tions internationales, ministre responsable de la Franco-
phonie et ministre responsable de l’Observatoire de la
mondialisation dirige la délégation du Québec à la
17e Conférence ministérielle de la Francophonie égale-
ment prévue à Beyrouth les 15 et 16 octobre 2002 ;

QUE la délégation pour la Conférence ministérielle de
la Francophonie soit composée, outre la ministre d’État
aux Relations internationales, ministre des Relations inter-
nationales, ministre responsable de la Francophonie et
ministre responsable de l’Observatoire de la mondialisa-
tion, des personnes suivantes :
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— M. Clément Duhaime, représentant personnel du
premier ministre pour la Francophonie et délégué général
du Québec à Paris ;

— M. Denis Gervais, délégué aux affaires francophones
et multilatérales à la Délégation générale du Québec à
Paris ;

— M. Jacques Vallée, sous-ministre adjoint aux poli-
tiques, aux affaires multilatérales et aux affaires publi-
ques du ministère des Relations internationales.

QUE la délégation québécoise à la IXe Conférence des
chefs d’État et de gouvernement des pays ayant le
français en partage et la délégation québécoise à la
17e Conférence ministérielle de la Francophonie aient
pleins pouvoirs pour faire valoir les intérêts du Québec
conformément à la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39302

Gouvernement du Québec

Décret 1185-2002, 2 octobre 2002
CONCERNANT l’autorisation à Hydro-Québec à cons-
truire des ouvrages de dérivation hydraulique affec-
tant les bassins hydrographiques des rivières
Manouane et Betsiamites ainsi que les infrastructures
et les équipements connexes et à obtenir les forces
hydrauliques et les immeubles du domaine de l’État
et droits réels requis à cette fin

ATTENDU QUE, par le décret numéro 715-97 du
28 mai 1997, Hydro-Québec a été autorisée à réaliser
l’avant-projet de dérivation partielle de la rivière
Manouane et à effectuer les travaux d’exploration, les
études, les relevés scientifiques et toutes les autres acti-
vités précédant la réalisation du projet ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec désire optimiser la pro-
duction d’électricité aux deux centrales du complexe
Bersimis, soit les centrales Bersimis 1 et Bersimis 2, à
partir des bassins hydrographiques des rivières Manouane
et Betsiamites en dérivant une partie des eaux de la
rivière Manouane vers le réservoir Pipmuacan ;

ATTENDU QUE les études réalisées ont démontré qu’il
s’avère plus avantageux sur le plan énergétique de turbiner
par les deux centrales du complexe Bersimis l’eau déri-
vée vers le réservoir Pipmuacan que de la turbiner par les
cinq centrales de la compagnie Alcan Inc., soit les centra-
les Chute-du-Diable, Chute-à-la-Savane, Île-Maligne,
Chute-à-Caron et Shipshaw ;

ATTENDU QUE le projet de dérivation partielle de la
rivière Manouane permettra en moyenne un gain annuel
net en énergie évalué par Hydro-Québec à 318 GWh aux
deux centrales du complexe Bersimis ;

ATTENDU QUE des travaux sont nécessaires pour réa-
liser ce projet, de manière à dériver une partie de ses
eaux, soit un débit moyen annuel d’environ 30,3 m3/s,
vers le réservoir Pipmuacan ;

ATTENDU QUE le projet de dérivation partielle de la
rivière Manouane comprend la construction d’un bar-
rage, de trois digues, de canaux, d’épis, d’un seuil de
mesure des débits et limnimètre et d’un ouvrage de
contrôle ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec désire être autorisée à
construire des ouvrages de dérivation hydraulique affec-
tant les bassins hydrographiques des rivières Manouane
et Betsiamites ainsi que les infrastructures et les équipe-
ments connexes ;

ATTENDU QUE, à cette fin, Hydro-Québec désire être
autorisée à obtenir les forces hydrauliques et les immeu-
bles du domaine de l’État et droits réels requis dans le
territoire ci-après défini :

Municipalité Cadastre Circonscription
foncière

Mont-Valin (TNO) Terres non cadastrées Chicoutimi

ATTENDU QUE, en vertu du septième alinéa de l’arti-
cle 29 de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5),
modifié par l’article 65 du chapitre 22 des lois de 2000,
et de l’article 32 de cette loi, il s’avère nécessaire d’ob-
tenir l’autorisation du gouvernement aux fins susmen-
tionnées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
ministre déléguée à l’Énergie :

QU’Hydro-Québec soit autorisée à construire des
ouvrages de dérivation hydraulique affectant les bassins
hydrographiques des rivières Manouane et Betsiamites
ainsi que les infrastructures et les équipements connexes ;

QU’Hydro-Québec soit autorisée à obtenir les forces
hydrauliques et les immeubles du domaine de l’État et
droits réels requis à cette fin.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39303


